
Benoît SCHMALTZ 
Maître de conférences en droit public 
Spécialités : Droit administratif ; Droit financier et fiscal 
Né le 27 avril 1984 
61, rue Voltaire �  Lyon, 69003 
Téléphone : 06.08.05.28.39 �  Adresse de messagerie : benoit.schmaltz@ut-capitole.fr   
	
Situation	actuelle	

 
 Depuis le 1er septembre 2016 : Maître de conférences en droit public à l’université Toulouse 1 Capitole. 
 
Activités	universitaires	et	d’enseignement	

 
Depuis 2016 Rattaché à l’Institut Maurice Hauriou de l’université Toulouse 1 Capitole. 
 
Depuis 2008 Rattaché à l’Équipe de droit public de Lyon et à l’Institut d’études administratives de 

l’université Jean Moulin Lyon 3. 
 
2016-2017 Fiscalité des personnes publiques (Cours magistral en Master 2e année Droit fiscal) 
 

Droit fiscal (Cours magistral en Licence 2e année – Ecole européenne de droit) 
 
Droit des propriétés publiques (Travaux dirigés en Master 2e année Droit public général ; 
CM du professeur Grégory KALFLÈCHE) 
 
Droit de l’urbanisme (Conférences de méthode en Master 1ère Droit public) 

 
2015-2016 Vacataire. 
 
 Droit constitutionnel en Licence 1ère année à l’université Lyon 3 
  CM de M. Laurent ECK 
 
 Droit fiscal en Licence 3e année à l’université Jean Monnet de Saint-Etienne 
    CM de Mme Maëlle COMTE 
 
2011-2013  ATER 1ère et 2e année 
 
   Droit administratif général en Licence 2e année,  

CM des professeurs Jean-François SESTIER puis David MONGOIN et Hervé de 
GAUDEMAR 

 
   Droit administratif des biens en Licence 3e année,  

CM de Madame Marianne MOLINER-DUBOS  
   
   Droit du contentieux administratif en Master 1ère année 

CM du professeur Sylvie CAUDAL et Monsieur Jean-Paul MARTIN (Président de 
chambre à la CAA Lyon) 

 
2009-2011  Chargé de travaux dirigés à Lyon 3 pour les deux années universitaires  
 
   Droit administratif général en Licence 2e année, 

CM du professeur Jean-François SESTIER 
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Interventions		

 
• La propriété des personnes publiques, Intervention à l’occasion du colloque des 10 ans de 

l’AFDA, « Controverses », Clermont-Ferrand les 16 et 17 juin 2016. 
 
Publications	

 
 

Ouvrages :  

• Les personnes publiques propriétaires, préface J.-F. SESTIER, Dalloz, Nouvelle Bibliothèque de Thèses, 2016. 

 
Etudes :  

• Sens et portée de la récente redéfinition des « recettes publiques ; à paraître à la RFDA 2016. 
• Limiter la sous-traitance dans les marchés publics des personnes privées soumises à l’ordonnance du 23 

juillet 2015 ; à paraître à l’AJDA 2016. 
• Intérêt public local et compétences des collectivités territoriales dans l’État unitaire ; non publié. 
• La distinction entre la réquisition de grévistes par une autorité de police et par un chef de service ; JCP A, 

2015, étude 2130. 

 
Commentaires : 

• La négociation collective à l’épreuve des compétences des autorités normatives de l’État. Note sous CE, 7 
mai 2015, Société Ventoris IT et autres, n° 370986 ; AJDA, 2015. 2049. 

 
Formation	universitaire	
 
2015 - 2016 Participation au concours national d’agrégation de l’enseignement supérieur en droit 

public (sous-admissible) 
 
2008 - 2014  Doctorat en Droit public 

Thèse intitulée Les personnes publiques propriétaires, sous la direction du Pr. Jean-François 
SESTIER ; soutenue le 24 novembre 2014 à l’Université Jean Moulin Lyon 3, devant un jury 
présidé par le Pr. Sophie NICINSKI (Paris 1) et composé des professeurs Benoît PLESSIX 
(Paris 2, rapporteur), Philippe YOLKA (Grenoble 2, rapporteur) et Frédéric ZENATI-
CASTAING (Lyon 3) ; félicitations à l’unanimité du jury, publication en l’état et proposition 
pour prix de thèse. 
Thèse sélectionnée parmi les 10 thèses publiées par les éditions Dalloz en 2016. 
Thèse récompensée du prix de thèse 2015 de l’Association française pour la recherche en 
droit administratif (AFDA). 
 

2007 - 2008  Master 2 Recherche Droit Public Fondamental, mention Assez bien  
Université Jean Moulin Lyon 3 
 

2006 - 2007  Master 1 Droit Public ; Université Jean Moulin Lyon 3   
 

2005 - 2006  Préparation à l’entrée en master à l’IEP de Paris : admissible  
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2004 - 2005  Licence Science Politique, mention Assez bien ; Université Jean Moulin Lyon 3 

 
2002 - 2004  DEUG Droit, mention Assez bien ; Université Jean Moulin Lyon 3 
   
2002   Bac Économique et Social,  mention Très Bien ; Lycée St Michel à Annecy (74) 
 
 

Langues	étrangères	
    

Allemand : ZD Goethe Institut (B2) 
   Anglais : Level 4 London Tests of English (C1) 
   Espagnol : LV3 (B1) 
   Italien et Russe : notions élémentaires. 
	
Divers	
 
2015 Prix « Jacques Debray » au concours de plaidoirie de l’école des avocats de la région 

Rhône-Alpes. 
2008 - 2012 Concours Habeas Corpus : demi-finalistes et « meilleur mémoire » en 2008 ; formateur de 

l’équipe de Lyon 3 2008-2012. 
Juin 2011 Vainqueur du prix Jeune Cicéron du discours politique, organisé par des élèves de l’ENS - 

Ulm (finaliste en 2010 et en 2009). 
Mai 2007   Vainqueur du Concours de plaidoiries organisé par l’association ADELY Lyon 3. 


